Compte rendu de la dégustation du 22 octobre : « Côtes Rôties »
1. Informations générales

Situation générale
Les vignobles de la vallée du Rhône s'étendent sur 200 kilomètres, de Vienne à Avignon. Répartis entre 171 communes de 6 départements (Ardèche, Rhône, Loire, Gard, Drôme, et Vaucluse), 73.100 hectares AOC produisent environ 3.650.000 hectolitres. Parmi la trentaine d'appellations, certains terroirs présentent des similitudes qu'ils doivent au fleuve, mais il n'y a cependant pas d'unité d'ensemble. Le mistral est le seul vrai trait d'union entre tous ces vignobles. 

Il convient de distinguer deux régions très différentes (ces deux régions sont séparées par un vide viticole de 50 kilomètres):

Le nord, de Vienne à Valence, est montagneux, avec des vallées étroites, un sol granitique, et un climat de type continental modéré. Les vignes, consignées dans des limites étroites, s'accrochent à des pentes raides imposant le travail manuel. L'unicité du cépage est souvent la règle. D'ailleurs, la syrah est le seul cépage employé pour les rouges (sauf quelques exceptions). En blanc : viognier, roussanne, et marsanne. 

Des vins blancs : 



Des vins rouges : 

- Condrieu, 




- Côte-Rôtie, 

- Château-Grillet, 



- Saint-Joseph, 

- Saint-Joseph blanc, 


- Hermitage rouge, 

- Hermitage blanc, 



- Crozes-Hermitage rouge, 

- Crozes-Hermitage blanc, 


- Cornas

- Saint-Péray. 

Le sud, d'Orange à Avignon, est constitué principalement de plaines et de collines, avec quelques zones de basses montagnes telles que les Côtes du Ventoux. Les sols, d'origine calcaire, sont recouverts d'alluvions. Le climat est de type méditerranéen. Le sud produit un peu de blanc, mais le rouge est largement majoritaire. La multiplicité des cépages est la règle. En rouge, le cépage de base est le grenache, auquel on associe cinsault, mourvèdre, syrah, carignan, et quelques autres. En blanc, les cépages dominants sont le grenache blanc, la clairette, et le bourboulenc. Les rouges, généreux, s'adaptent à peu près à toutes les cuisines, avec une préférence pour les plats épicés et aux herbes. Les Crus méritant de vieillir seront réservés au gibier. 

Les appellations Côte du Rhône

Les appellations Vallée du Rhône

- Côtes du Rhône,



- Coteaux du Tricastin,

- Côtes du Rhône-Villages, 

- Coteaux du Vivarais

- Côtes du Rhône-nom de village, 
- Côtes du Ventoux,

- Gigondas, 




- Côtes du Luberon, 

- Vacqueyras, 

- Lirac, 

- Châteauneuf-du-Pape, 

- Tavel : uniquement du rosé, 

- Rasteau : VDN, 

- Beaumes-de-Venise : VDN. 

Côte-Rôtie

Marquant l'extrémité septentrionale des terroirs de la vallée du Rhône, sur la rive droite à 7 kilomètres de Vienne, ce vignoble de 229 ha bénéficie d'un cadre superbe. Il occupe des coteaux abrupts, exposés au sud-est, sur lesquels il s'étage en terrasses caillouteuses retenues tant bien que mal par des murets, et dont il faut remonter des tonnes chaque année; l'appellation est accordée à des parcelles de 3 communes : Ampuis, Tupin-Semons, Saint-Cyr. 

La syrah est le cépage quasi-exclusif. Les sols sont des terrasses granitiques très escarpées couvertes d'une couche silico-calcaire en Côte blonde (plus fins et plus élégants; parfois assemblés avec du viognier 20%), d'argile et oxyde de fer en Côte brune (plus structurés).

Le vignoble produit 8.400 hl d'un excellent vin qui mérite d'être attendu 5 à 10 ans, et est capable de vieillir 20 à 30 ans. Aussi somptueux que les meilleurs Châteauneuf-du-Pape mais plus distingué, il présente un nez intense de framboise et de cassis, avec des touches de violette. Bien structuré mais moins riche en alcool que sa couleur ne le laisse accroire, il accompagne volontiers des plats épicés tels que le gibier (civet de marcassin, chevreuil grand veneur, canard au sang), éventuellement des rognons mais ce serait dommage de le boire avec un fromage: il mérite mieux que cela. 

Millésimes

1991: très bon millésime: sous-estimé dans une année où Bordeaux n'était pas au top. Sécheresse en juillet août qui a abîmé le raisins. Vendanges fin septembre, affectées par des pluies abondantes le 29 sept et les 6 et 7 octobre; taux d'alcool élevé. Les vins sont maladroits au début, peu d'intensité; avec beaucoup de tanins/acidité. Ils ont bien évolué et ont intégré un assemblage complexe de fruits, tanins et arômes secondaires intéressants. Longue finale et classique; apogée en 2015-2018

1995: très bon millésime; petite récolte; récolte rapide entre les pluies; beaucoup de tannins pas toujours très mûrs; vins de grande garde !
2001: un excellent millésime avec un début difficile; il a plu beaucoup au début de l'été; récolte 120 jours après la fleur; donc une meilleure maturité phénolique; la pluie de fin septembre amène la pourriture sur les récoltes tardives; au début les niveaux d'acidité étaient élevés; mais l'intégration avec la chair s'est bien passée

2. Vignerons

Jamet
Domaine Jamet : 13 ha, dont 8 en appellation Côte Rôtie et 5 hors appellation 

Caractéristiques :

· Blanc : roussanne, marsanne, viognier ; Rouge : syrah
· Vendanges manuelles

· Egrappage non systématique : dépend du millésime et de l’état des rafles

Trois cuvées :

· Côte rôtie : vient de 22 parcelles sur 12 lieux-dits ; ¾ de schistes ; élevage deux ans en fûts (20% neuf) ; pas de viognier ; pas de mise parcelle par parcelle pour créer un produit d’une qualité globale très constante ; 

· Côte rôtie Brune : vient d’une parcelle unique (Côte Brune) : schiste, plein sud ; c’est en 1979 qu’elle fut produite la première fois

· Côte rôtie Elégance : 2 parcelles particulières de granit et calcaire ; réalisée seulement dans les années exceptionnelles (1996, 1997, 2000, 2004, 2006) et jamais en cas de déficit de volume ; pas de fûts neufs ; élevage réduit à 18 mois ; priorité à la finesse.
Barge

En 1991, ce domaine sur l'étiquette de la bouteille n'indiquait pas côte brune ou côte blonde ,car dans leur production se trouvait les deux terroirs à raison de 50/50%. Ce n'est qu'après 1991 que le domaine a proposé deux cuvées distinctes côte brune et côte blonde (cuvée du plessy) 

· Terroirs côte brune: Parcelle cultivée en terrasse, sol à texture riche en oxyde de fer et mica schist( terroir de longue garde) 

· Terroirs côte blonde: Parcelle cultivée en terrasse, sol de grès et de gneiss
Exploitation familiale, le domaine Barge possède actuellement une surface de 5.7 ha de Côtes Rôties, 1 ha de Condrieu et 1.5 ha de St Joseph.  Déjà vignerons à Ampuis en 1860, les générations de Barge se sont succédées sans interruption jusqu’à nos jours.  Jules Barge fut le premier à embouteiller une partie de sa production en 1929.  Il resta chef d’exploitation jusqu’à la fin des années 60.  Au début des années 70, son fils Pierre, qui lui a succédé, développa la surface du vignoble ainsi que la vente en bouteille.  C’est à partir de 1975 que la totalité de la production de l’exploitation a été commercialisée en bouteilles. En 1979, Gilles Barge, fils de Pierre Barge, revenait sur l’exploitation, après des études viticoles au Lycée de Bel air à Belleville sur Saône, et trois années de travail chez un négociant lyonnais. En 1981, Pierre et Gilles Barge  produisaient et commercialisaient sous leurs noms respectifs, puisque chacun d’eux étaient exploitant d’environ 2 ha et demie en Côtes Rôties.
1er janvier 1994, et suite à la retraite de Pierre Barge, les deux exploitations sont réunies en une seule sous la responsabilité de Gilles Barge.  La récolte 1994 marquera une nouvelle étape dans l’exploitation familiale avec l’arrivée de la première récolte en AOC St Joseph rouge et la présentation des Côtes Rôties en deux cuvées sélectionnées : Cuvée du Plessy pour les vins issus des vignes de la Côte Blonde, et à proximité de la Côte Blonde.  Côte Brune, issue de vignes situées exclusivement sur le célèbre coteau de la Côte Brune. Cette cuvée est bien entendu limitée (environ 5000 bouteilles/an).  Vin de grande concentration et très élégant, cette cuvée est considérée comme le fleuron du domaine.

Cuvée du Plessy :

Issu de vignobles situé sur la côte blonde et le Combard, les raisins de la cuvée du Plessy sont vinifiés durant trois semaines en cuve inox avant de poursuivre leur élevage de 18 mois en fûts de chêne de 600 l.

Mis en bouteille sans collage ni filtration pour respecter leur caractère, ces vins déjà généreux en arômes de fruits et d’épices développeront toute la plénitude de leur parfum entre 5 et 10 ans.

Domaine Clusel-Roch

Le domaine est actuellement dirigé par Gilbert Clusel et Brigitte Roch. Il compte 5 ha de vignes, 0.5 en Condrieu, le reste en Côte-Rôtie. Des parcelles ont peu à peu été ajoutées à la vigne initiale des « Grandes places », plantée dans les années 30. L’essentiel se trouve au dessus du hameau de Verenay.

Depuis les années 50, René et Joséphine CLUSEL cultivent, comme beaucoup d’agriculteurs ampuisais, des légumes, des arbres fruitiers, et des vignes de Côte-Rôtie, dont ils commercialisent le vin en bouteilles. A cette époque-là les vins de Côte-Rôtie ne jouissent pas de leur réputation actuelle, mais la Côte-Rôtie de René Clusel est appréciée des connaisseurs. Malgré le manque de notoriété du vignoble, son fils Gilbert parie sur l'avenir des Côtes-Rôties. Dès ses études terminées, il rejoint le domaine familial, puis commence à défricher et remettre en valeur d'anciennes vignes abandonnées. En effet le vignoble de Côte-Rôtie, très prospère de l’Antiquité au début du 20e siècle avait été presque abandonnée depuis le première guerre mondiale, et beaucoup de coteaux étaient recouverts de genêts, d’arbustes et même de chênes poussant au travers des anciennes murettes. Quand René Clusel prend sa retraite, le domaine compte trois hectares et demi de vignes. C’est à cette époque que sont abandonnées les productions fruitières et maraîchères. C’est aussi à ce moment que la vigne des Grandes-Places, plantée par Baptiste Clusel, père de René, voit sa production mise en bouteilles séparément.   

Le travail de la vigne :

· Le travail est surtout manuel, le relief empêchant toute grosse mécanisation. 
· En hiver, lors du repos de la vigne, les sols restent naturellement enherbés. Labours : utilisation du treuil

· pas d’engrais chimiques : fumiers compostés épandus manuellement. 

· replantage via des ceps issus des sélections de vieilles « serines » (Syrah traditionnelle d’Ampuis) greffées au domaine ; ces « serines » sont moins productives et donnent des raisins aux arômes plus complexes que les sélections modernes. 

La vinification, l’élevage :

· Vendanges manuelles

· Egrappage partiel

· Barriques neuves à raison de 15/20 %

· Elevage de 2 ans pour les Côtes Rôties
L’appellation Côte-rôtie :

· au nord de l’appellation principalement sur les lieux-dits Viallière, Champon, le Plomb, Verenay et Grandes Places. 
· Les sols sont composés de micaschistes, l’orientation est Sud-Est. La Grandes-Places a été plantée dans les années 30, une partie de Viallière et Champon dans les années 60, le reste après 1980. 
· La plupart des vignes sont plantées de syrah en sélections massales issue de la vigne des Grandes Places

Côte-Rôtie : Cuvée Classique :

· Production : environ 13000 bouteilles / an

· Cépage : 96 % Syrah, 4% Viognier 

· Âge des vignes : 30 ans en moyenne

· Élevage : 24 mois en fûts de chêne (15 % neuf), pas de filtration 

Domaine Gaillard

La naissance d’un vignoble… Pierre Gaillard est passionné par la vigne. Cette passion, il la manifeste dès l’âge de douze ans lorsqu’on le surprend dans les vignes proches de sa maison, accompagné d’un cheval pour y conduire le labour… Sa voie est tracée, il sera vigneron. Dès lors, il entreprend des études de viticulture et d’œnologie qui le mèneront à Beaune puis à la faculté d’œnologie de Montpellier. Il réalise sa première expérience, comme chef de culture d’un grand domaine du vignoble de Côte-Rôtie. Il s’imprègne alors des terroirs et des traditions de cette appellation de renom. 

A  l’époque, le désir de cultiver un jour ses propres vignes l’habite déjà… Ainsi, en 1981, il achète ses premières terres en Saint-Joseph et fait revivre le « Clos de Cuminaille », ancien domaine viticole de l’ère romaine.   

En 1987, il décide de consacrer son temps et sa passion à ses vignes…Il crée alors son exploitation sur les hauteurs du village médiéval de Malleval, à mi-chemin entre le Rhône et le Mont Pilat. Sans tarder, il poursuit la construction du vignoble, défriche, aménage et plante chaque année de nouvelles parcelles dans les coteaux des appellations Côte-Rôtie, Condrieu et Saint-Joseph. 

Vignoble étendu sur cinq appellations… Aux confins des départements du Rhône, de la Loire et de l’Ardèche, le vignoble de Pierre Gaillard est aujourd’hui constitué d’une surface de seize hectares. Il s’étend sur quarante kilomètres, de Ternay (69) au Nord, jusqu’à Limony (07) au Sud. 

Ce vignoble particulièrement étendu, dans une région au passé géologique agité, est à l’origine d’une grande diversité de terroirs et d’appellations :

· 2 ha en Vin de Pays Syrah, Viognier

· 3,3 ha en Côte-Rôtie

· 1,5 ha en Condrieu

· 7 ha en Saint Joseph

· 1,5 ha en Côtes du Rhône

Côte-rôtie :

· Assemblage de l’ensemble des parcelles de l’exploitation, la diversité des terroirs donne un côte rôtie fruité, charnu et élégant…

Terroir :

· Superficie : 5 ha, Communes : Ampuis (69)

· Cépage : 90% Syrah – 10% Viognier

· Sols : Schistes Côte Blonde et Côte Brune, Rendements : 35hl

· Situées sur les coteaux exposés Sud Sud-Ouest d’Ampuis, les vignes sont plantées sur des sols de nature différente. Les parcelles de type « Côte Brune », composées de schistes bruns riches en oxyde de fer donnent des vins charpentés. Les parcelles de type « Côte Blonde » sont formées de schistes riches en limon et en loess et produisent des vins plus souples et aromatiques.

Vinification et élevage
· Vendange : manuelle, tri sévère des grains sains et mûrs, éraflage total

· Les vinifications sont traditionnelles du vignoble de Côte Rôtie. Une série de pigeages, de remontages et de délestages favorise la bonne extraction des arômes et des tanins à l’origine de la puissance de la Côte-Rôtie. Le Viognier, présent en faible pourcentage, apporte une complexité aromatique supplémentaire ainsi que du gras enveloppant les tanins de la Syrah.

· Elevage : 18 mois barriques de chêne de l’Allier et de Nevers à grain fin. Barriques : 50% neuves avec oxygénation tous les 4 mois.

· Chaque parcelle de vignes est vinifiée séparément afin d’obtenir différents vins exprimant la typicité de chacune. Ces vins sont ensuite assemblés de façon à obtenir le plus bel équilibre entre la puissance et l’élégance de ces terroirs. Ils peuvent se déguster à la fois jeune mais également après 10 à 15 ans de vieillissement

3. La dégustation des vins

Les vins ont été carafés 1 à 2 heures avant la dégustation. Ils ont été dégustés deux par deux à l’aveugle, mais dans l’ordre inverse des millésimes. A partir du second couple, il était demandé d’essayer de retrouver la Côte-Rôtie de Jamet.
Jamet 2005 : la robe est rouge rubis. Au nez nous trouvons des fruits noirs, des notes florales (violette) et minérales. La bouche est très élégante et aérienne, marquée par une belle acidité ; certains trouvent les tanins un peu asséchants.
Gaillard 2005 : la robe est rouge rubis, brillante. Au nez, nous retrouvons des fruits noirs, un peu de réglisse, quelques notes végétales, des traces d’élevage plus marquées. La bouche confirme le nez : le boisé n’est pas encore totalement intégré ; la puissance domine ; une très belle longueur.

Conclusion : la préférence va à Jamet pour son élégance. Il semble clair que ces deux vins sont encore sur la réserve : le millésime 2005 ne faillit pas à sa réputation de millésime plus lent à « se faire ». 
Gaillard 2001 : la robe est rouge rubis avec quelques traces d’évolution. Le nez est plus riche que celui des vins précédents : des fruits rouges, noirs, des épices (poivre) ; des notes animales qui disparaissent à l’aération. Une bouche très souple avec des tanins bien enrobés et fins.
Jamet 2001 : la robe est rouge rubis. Le nez est riche avec des fruits noirs, de la réglisse, des épices et quelques notes végétales et florales (violette). La bouche est parfaitement équilibrée et très longue : beaucoup de matière également et une superbe fraicheur.
Conclusion : deux vins différents mais ayant chacun leur charme, que nous n’avons donc pas départagés ; un seul participant réussit à reconnaître la patte de Jamet, alors que la fraicheur aurait dû mettre tout le monde sur la voie. Il est clair que ces deux vins ne sont encore qu’à l’aube de leur vie !
Jamet 1995 : la robe est rouge rubis. Le nez présente des arômes de fruits rouges, fruits noirs ainsi que des notes animales et des touches végétales. La bouche est quant à elle très équilibrée avec des tanins fins, une belle fraîcheur et une longueur étonnante.
Clusel Roch 1995 : la robe est rouge rubis. Le nez est significativement différent des nez précédents : outre des fruits noirs confiturés, on y trouve des accents de chocolats et de poivre. En bouche, l’élevage apparaît plus marqué et les tanins sont importants. 

Conclusion : les 1995 sont plus difficiles d’abord que les 2001 : ils sont à revoir dans quelques années. C’est ici Clusel Roch qui a la préférence du groupe, mais encore une fois, peu de participants identifièrent la patte de Jamet.
Barge 1991 : une robe rouge rubis avec des traces d’évolution. Le nez est jeune pour le millésime : on y trouve encore des fruits noirs (compotés certes) ainsi que des sous-bois. La bouche présente un caractère de cerise sur alcool avec une belle fraicheur, mais une longueur modeste.
Jamet 1991 : la robe est rouge rubis avec de discrètes traces d’évolution. Le nez est d’abord un peu poussiéreux, mais cela disparaît à l’aération ; les arômes d’épices et de sous-bois se révèlent alors. La bouche est très soyeuse et très élégante avec une matière importante pour un vin de ce millésime ainsi qu’une fraicheur étonnante. 
Conclusion : Jamet 1991 constitue pour le groupe le sommet de la soirée. Et comme pour les précédents, peu de participants identifièrent Jamet.
Conclusion générale :

Une dégustation très intéressante qui démontre l’exceptionnelle tenue des Côtes Rôties en général et de celles de Jamet en particulier.

